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L’an deux mille vingt-quatre le 19 décembre à 19h00 le Conseil Municipal de la commune de St Antoine 

l’Abbaye (Isère) dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, 

sous la présidence de PHILIBERT dit JAIME Michel, 1er adjoint.  

Date de convocation du conseil municipal : : 13 décembre 2024 

 

Présents : PHILIBERT dit JAIME Michel, MILLIAT Véronique, VEYRAND Pierre, VILLARD 

Bernadette, GRENIER Roland, GARNIER Christian, DUC-MAUGE Pascal, PUECH Julie, GARCIA 

Brigitte, GIRAUD Pascale. 

 

Excusés / Absents : DIDIER Véronique a donné pouvoir à GARCIA Brigitte, CHERON Elodie a donné 

pouvoir à MILLIAT Véronique, MARIN Béatrice a donné pouvoir à PHILIBERT dit JAIME Michel, 

LONGIS Marie-Line, KUHNE Pablo, JOLLAND Marie-Chantal, LANOY Julien,  

Secrétaire de séance : MILLIAT Véronique 

 

Ordre du jour :  

 

-  Délibération 

 

1/ Choix du secrétaire de séance. 

Mme MILLIAT Véronique a été élue à l’unanimité. 

 

2/ Préambule 

La délibération numéro 15 prise en conseil municipal le 25 novembre 2024 est non valable car notre 

adhésion au SIRCO nous oblige le paiement de 11 792,29 euros. 

 

3/ Majoration des attributions de compensations par SMVIC pour les communes membres du 

SIRCO au titre de l’exercice 2024. 

Vote pour : 12 

Abstention : 1 

 

Séance levée à 19h30 

 

 

 

Signatures : 

M le 1er adjoint,       Le secrétaire, 

PHILIBERT dit JAIME Michel     Mme MILLIAT Véronique 


